
DISPOSITIF DE MESURE DE 
L’ARTIFICIALISATION DES SOLS
Mesurer l’artificialisation des sols pour atteindre le zéro artificialisation nette (ZAN)

Déploiement OCSGE 
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DÉFINITION DE L’ARTIFICIALISATION (ARTICLE 192 
DE LA LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE DU 22/08/21)

Processus 
d’artificialisation

Basé sur l’atteinte durable aux 
fonctionnalités écologiques et aux 

potentialités agronomiques des 
sols

Bilan du ZAN

Calcul du solde entre les flux de 
sols artificialisés / désartificialisés

Définition générale qui peut 
s’appliquer notamment à l’échelle 

des projets

Echelle des documents de 
planification et d’urbanisme

Un décret précise la nomenclature
(sols artificialisés/non artificialisés) et un arrêté fixera

l’échelle d’appréciation du calcul 

Article L. 101-2-1 du code de l’urbanisme

Une définition articulée autour de deux volets 
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« Au sein des documents de planification et d’urbanisme, les objectifs de réduction de 
l’artificialisation des sols sont fixés et évalués en considérant comme : 

a) Artificialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou 
d’un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux 
composites ; 

b) Non artificialisée une surface soit naturelle, nue ou couverte d’eau, soit végétalisée, 
constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures. 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES SUR LA DÉFINITION DE 
L’ARTIFICIALISATION (ARTICLE 192 DE LA LOI CLIMAT)

« L’artificialisation est définie comme l’altération durable de tout ou partie des fonctions 
écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, 
ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage. 
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 Un investissement > 20M€ dans l’IG ;
 Des données à disposition de tous gratuites et en open data ;
 Une méthode de production basée sur l’IA :

 Rupture technologique ;
 Industrialisation de la production

 Livrables :
 2 millésimes espacés de 3 ans ;
 Couche différentielle : analyses diachroniques par détection des écarts.

OCS GE : un référentiel de nouvelle génération
Pour piloter la mesure de l’artificialisation des sols et atteindre le ZAN à 2050
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LES 8 CATEGORIES DE L’ARTIFICIALISATION DANS LA 
NOMENCLATURE OCSGE
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L’ARTIFICIALISATION DANS LA NOMENCLATURE OCSGE
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Artificialisation 2015 -> 2018

Artificialisé 20182018

2015 Artificialisé 2015 OCSGE 2015 

OCSGE 2018 

 Des simulations effectuées pour vérifier l’opérationnalité de la nomenclature pour la mesure de l’artificialisation et du ZAN
 Une loi, un décret, un outil.

Flux de 
désartificiali-

sation

Flux d’artificiali-
sation2050
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2023DGALN 9

 Un déploiement OCSGE 
France entière d’ici à fin 
2024,

 Un socle national à enrichir 
localement.

 Sur ARA :
 69 : livraison imminente
 38, 01 : Photo-

interprétations + 
corrections des 
anomalies

 42, 63, 73 : calcul auto 
lancé 

DÉPLOIEMENT ET ARTICULATION AVEC LE LOCAL
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DÉPLOIEMENT ET ARTICULATION AVEC LE LOCAL
Réalisé en co-construction avec les acteurs du territoire

 Etape 1 : Correction des anomalies :
 Webinaire de présentation et de formation à l’outil collaboratif ;
 Réalisée sur les 69 et 38. A venir, le 01 (23 octobre 2023) ;
 Animation : DREAL + IGN
Cible : Techniciens CT et DDT

 Etape 2 : Expérimentation des cas d’usage :
 Recensement et capitalisation des cas d’usage pour valoriser l’OCS GE ;
 GT de mise en compatibilité de l’OCS GE et du MOS.

  Interopérer dispositif national et observatoires locaux ;
 CRAIG+AU+DDT-69+DREAL
  En adhérence avec le Comité de coordination des bases d’occupation des sols 

(CNIG)
Cible : services métier et technique ;
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CAS D’USAGE : CROISEMENT GPU ET ARTIFICIALISATION

Type zonage 
PLU

Artificialisé % Artificialisé Non 
Artificialisé

% non 
Artificialisé

Surface totale

A 6 124 5% 121 674 95% 127 798

Ah 355 63% 206 37% 561

AUc 149 15% 850 85% 999

AUs 33 7% 437 93% 470

N 1 695 4% 37 885 96% 39 580

Nh 392 51% 380 49% 772

U 6 340 77% 1 857 23% 8 197
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Merci de votre attention

Questions ?
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